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ARTICLE 40 BIS

Après le mot : « à », rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 2 :

« très faibles émissions dont le poids total autorisé en charge est inférieur à 3,5 tonnes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’assujettir les sociétés concessionnaires autoroutières à de 
nouvelles obligations afin d’assurer un accès plus équitable au réseau autoroutier et accélérer la 
transition écologique du transport routier en s’appuyant sur l’investissement, la connaissance du 
réseau et l’expertise des concessionnaires autoroutiers.


